
 

 

Le Pack signalétique vous permet d’indiquer l'emplacement de votre 
Défibrillateur Automatique Externe (DAE) 

 

INTERIEUR 

Il comprend : 

1 autocollant "DAE" (15 x 10 cm) 
1 autocollant "DAE flèche à gauche" (30 x 10 cm) 
1 autocollant "DAE flèche à droite" (30 x 10 cm) 
1 autocollant "DAE flèche en bas" (30 x 10 cm) 
1 autocollant "Ce site est équipé d'un défibrillateur cardiaque" (20 x 15 cm) 
 

 

EXTERIEUR  

Il comprend : 

1 autocollant "DAE" (15 x 10 cm) 
1 autocollant "DAE flèche à gauche" (30 x 10 cm) 
1 autocollant "DAE flèche à droite" (30 x 10 cm) 
1 autocollant "DAE flèche en bas" (30 x 10 cm) 
1 autocollant "Ce site est équipé d'un défibrillateur cardiaque" (20 x 15 cm) 

 

PACK SIGNALETIQUE REGLEMENTAIRE POUR DAE  
 

(5 panneaux usage extérieur) 

(5 autocollants usage intérieur) 

 


